Projet social 2007-2011 : Résumé
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I : Ce qu’est le centre social aujourd’hui

1 : Un ensemble de finalités : 

A travers son adhésion à la Fédération des Centres Sociaux, le centre social d’Hauteville s’inscrit pleinement dans la charte fédérale des centres sociaux de France considérant le centre social comme « un foyer d’initiatives porté par des habitants associés, accompagnés par des professionnels, capables de définir et de mettre en œuvre un projet de développement social pour l’ensemble de la population d’un territoire ».

Il met en avant une conception du centre social comme étant : 

· un lieu de production de lien social, de croisements, de rencontres entre habitants, entre générations, entre cultures. Le centre social s’adresse à toute la population d’un territoire. Il se différencie de l’assistanat. Il met en œuvre le principe de coopération entre habitants, entre partenaires.

· Un espace conjuguant les 3 fonctions des centres sociaux où chacun peut trouver une « maison des services » en direction des familles, des enfants, des jeunes et des adultes, une « maison des projets », centre d’animation de la vie sociale, et une « maison de la citoyenneté » permettant l’implication des habitants aux enjeux qui les concernent.

· Un projet visant le renforcement du « pouvoir  d’agir » des habitants, et développant en interne le travail associé entre bénévoles et salariés.

· Un lieu où la fonction « accueil » est une fonction centrale, interface permanente entre les habitants et le projet.

· Un lieu associant les démarches individuelles à des actions collectives

· Une structure « acteur » du développement social local, assurant un rôle de référent, d’assembleur, de coordinateur capable d’initier des partenariats sur son territoire.

· Un espace intermédiaire pouvant mettre autour de la table des acteurs différents par leur histoire, leurs positionnements, leurs responsabilités et leurs potentiels afin de construire ensemble des réponses locales aux difficultés et enjeux.

2 : Un cadre réglementaire

La circulaire CNAF du 31 décembre 1984 présente la procédure d’agrément qui est entrée en vigueur au 1er janvier 1985 : 

« Le centre social, qui concourt à l’action sociale et familiale des CAF doit être tout à la fois : 

· un équipement de quartier à vocation sociale globale

· un équipement à vocation familiale et pluri-générationnelle

· un lieu d’animation de la vie sociale

· un support d’interventions sociales concertées et novatrices

(Les centres sociaux et l’action sociale des CAF : constats et perspectives – juillet 1984 - Document CNAF)

En outre, pour répondre à ces missions, le centre social doit mettre en œuvre : 

· une animation globale, fonction transversale de ce soutien à l’animation de la vie locale et au développement social, condition de l’autonomie du centre, exercée par un personnel qualifié

· la participation des habitants et l’échange social

Ce sont ces éléments qui conditionnent l’agrément CAF et donc le versement de la prestation de service « animation globale et coordination »
« Il ne s’agit pas de couvrir en partie le coût des activités et services qu’abrite le centre social : ceux-ci ont leur mode de financement propre. Il s’agit de participer aux coûts entraînés dans un centre par sa fonction de coordination et d’animation globale. 

La fonction de coordination et d’animation globale est tout ce qui, dans le fonctionnement d’un centre, permet : 

· que celui-ci réponde aux besoins et attentes de la population tels qu’ils se manifestent ici et maintenant, sans perdre de vue l’ensemble de la situation ni l’unicité des êtres et de la vie

· qu’à travers ces réponses, le centre poursuive un but qui les englobe : le développement de la vie sociale, de la vie de la société locale, en fait, la vie d’une collectivité solidaire et responsable qui prend en main la recherche de son mieux-être individuel et collectif en collaborant avec tous ceux qui ont à intervenir dans cette recherche locale de l’intérêt général. »
« L’agrément se fonde non plus sur le constat que l’équipement possède les critères distinctifs du centre social, mais sur l’appréciation de la qualité du projet élaboré par le centre pour les années à venir.

   L’agrément est accordé dans le cadre d’un contrat passé entre la CAF et le centre concernant l’exécution de ce projet.

Pour être agréés, les centres doivent donc s’engager dans une dynamique de projet. »

(Robert Durand : Histoire des centres sociaux : du voisinage à la citoyenneté 1996 Ed Syros)

3 : Un cadre gestionnaire

· L’association

L’association compte environ 600 adhérents dont 30 associations, mais l’ensemble des usagers du centre est estimé à 1200 personnes.

· Les financements

Son budget (chiffres 2005) est d’environ 340 000 € (comprenant l’estimation des mises à disposition par les communes) et le financement du centre s’organise de la manière suivante : 

Commune d’Hauteville :

31 %

CAF : 




23 %

Usagers : 



20 %

Commune de Thézillieu : 

7 %

Commune de Champdor : 

4 %

Commune de Corcelles : 

3 %

Commune de Prémillieu : 

1 %

Communauté de Communes : 

2 %

DDJS : 



4 %

Divers : 



5 %

L’association est employeur de la totalité du personnel.

· Les contractualisations
Le mode de contractualisation entre le centre social et ses partenaires est en général une convention, établie sur une ou plusieurs années. Une exception : la Commune d’Hauteville, où il s’agit d’un marché public.

4 : Une organisation 

Le Conseil d’administration

USAGERS

ASSOCIATIONS

MEMBRES DE DROIT

        11 sièges


5 sièges



4 sièges

L’équipe professionnelle

L’équipe de permanents est composée de 2 personnes à plein temps (directrice, secrétaire) et de 10 personnes à temps partiel (en majorité des animateurs en temps périscolaire). On ajoutera 10 à 15 personnes salariées sur des périodes limitées : centres aérés, animations ponctuelles.

Des personnes bénévoles interviennent également dans la mise en place de projets ou d’activités.

Equipe professionnelle

Personnel mis à disposition

Intervenants bénévoles

Directrice


Agents d’entretien des bâtiments

Groupe couture : 2 pers

Secrétaires


(Commune d’Hauteville)


Groupe bricolage : 1 pers

Animateurs jeunes






Conversation américaine : 1 pers

Animateurs d’activités






Parents référents : 2 pers

Animateurs périscolaires






Bibliothèque (contes) : 1 pers

Animateurs centre de loisirs





Stages informatique : 2 pers

Les bâtiments

L’association dispose de deux bâtiments (place Le Tacon et rue Joseph Viallaz) mis à disposition par la Commune d’Hauteville : elle en assure les charges de fonctionnement (électricité, eau, chauffage notamment)  la Commune prenant à sa charge l’entretien et la maintenance des bâtiments.

A côté de ces deux bâtiments « affectés », le centre social dispose de plusieurs lieux d’intervention : gymnase municipal, écoles primaires d’Hauteville, Thézillieu, Champdor et Corcelles dans lesquelles des locaux périscolaires ont été aménagés.

Le centre est ouvert toute l’année du mardi matin 9h au samedi soir 18h soit 260 jours par an, auxquels il faut ajouter des jours d’ouverture exceptionnelle pour certaines manifestations (Festivals, animations, expositions)

5 : Une offre d’activités et de services 

ACCUEIL

· Accueil de la population : usagers d’activités, touristes, nouveaux arrivants, convalescents, demandeurs d’emploi. Demandes diverses : information, orientation vers des services, informations sur les associations locales, aide administrative, écoute, temps de repos…

· Accueil des associations

· Affichage

· Journaux quotidiens et hebdomadaires locaux

FAMILLE et FONCTION PARENTALE 

· Actions inter générationnelles : échanges avec maisons de retraite (Valériannes, Adélaïde)

· Sorties familiales

· Groupes de parents autour des activités enfants

· Vacances familles 

CULTURE et LIEN SOCIAL

· Activités de loisirs et rencontre : groupes de couture et broderie, groupe de bricolage, groupe « la détente joyeuse »

· Bibliothèque, animations autour du livre

· Yoga

· Sorties loisirs (marchés de Noël à Lyon et Colmar, Paris, marché de la création)

· Mise à disposition du piano

· Journée des 1000 couleurs

· Ateliers cuisine

· Conversation américaine

· Animations marché de Noël : jeux, expo vente d’objets au profit du Téléthon, 

· Site internet mis en service en 2003

· Journée des femmes avec partenariat départemental (Délégation Départementale aux Droits des Femmes et à l’Egalité)

ENFANCE et JEUNESSE

· Mercredis « Evasion » : accueil des enfants de 8h 00 à 17h 30

· Centres aérés des petites et grandes vacances

· Animation périscolaire matin, midi et soir à Thézillieu, Champdor et Corcelles, matin et midi à Hauteville

· Ateliers liés au CEL : ateliers du goût, traditions culinaires de Noël, percussions, ateliers bibliothèque

· Concours des dessins de Noël

· Fêtes de l’été (Village africain, Hauteville sur mer)

· Camps ados

· Samedis au gymnase

· Permanences « jeunes »

· Sorties concerts

SERVICES à la POPULATION

· Relais emploi : affichage des offres, permanences, stages demandeurs d’emploi

· Permanences sociales

· Espace informatique/internet

· Services bureautiques : photocopies, fax, reliures

INITIATIVES des HABITANTS

· Transport scolaire Nantua

· Commissions d’usagers

· Vie associative au centre social

· Les bouchons pour Sébastien

II : Ce qui ressort de l’évaluation du projet 2003-2007

1 : L’aire d’influence du centre social va au delà des limites du territoire de la Commune d’Hauteville

Le centre social concerne toute la population et s’adresse aux communes environnantes : l’analyse du profil des adhérents démontre que l’aire d’influence du centre social dépasse de loin la commune d’Hauteville.

ADHERENTS par commune
2005
2006
2007

(au 1erseptembre)

Hauteville
346
318
300

Cormaranche
88
85
63

Thézillieu
38
37
40

Champdor
32
47
43

Corcelles
24
23
20

Aranc
10
8
7

Corlier
6
1
4

Prémillieu
3
3
2

Brénod
15
14
20

Autres communes
40
40
46

TOTAL
602
576
545

2 : Le centre social touche toutes les catégories de population

L’analyse des caractéristiques des usagers montre la diversité des publics tant au niveau des âges qu’à celui des catégories professionnelles. Elle fait aussi apparaître le nombre important d’adhésions collectives.

ADHERENTS par type d’adhésion
2005
2006
2007

Famille
216
219
198

Jeune
37
25
14

Enfant
151
157
166

Adulte
155
143
125

Temporaire
16
9
11

Association
27
23
31

TOTAL
602
576
545

ADHERENTS par catégorie
2005
2006
2007

Actifs
164
153
140

Scolaires
285
289
273

Etudiants
7
12
13

Retraités
68
75
66

Associations
27
23
31

Autres
51
24
22

TOTAL
602
576
545

A ces données chiffrées, il faut ajouter les personnes ou groupes qui ne sont pas nécessairement adhérents mais qui fréquentent tout de même le centre social : 

· Les demandeurs d’emploi

· Les enfants du périscolaire d’HAUTEVILLE, sachant que ceux des autres communes sont tous adhérents

· Les personnes de passage accueillies au centre social

· Les membres de nos associations adhérentes, dont l’activité se déroule au centre social

· Les groupes qui séjournent en période d’été et qui sont accueillis au centre social (camps de jeunes, centres aérés…)

En tenant compte de tous ces éléments, la population utilisatrice du centre social peut être estimée dans une fourchette allant de 1000 à 1300 personnes.

3: Le centre social est l’opérateur des politiques municipales en matière d’animation enfance/jeunesse et d’accueil périscolaire

1 : L’animation enfance/jeunesse : une orientation à poursuivre en renforçant la légitimité du centre social

Les actions enfance : très stables, très variées, très intercommunales

234 enfants de moins de 12 ans ont fréquenté le centre social entre le 1er septembre 2006 et le 31 août 2007 :  ce chiffre, assez important au regard de l’ensemble de la population, semble confirmer que les enfants ne boudent pas le centre social et que les actions mises en oeuvre répondent aux attentes des familles !

Certes, il y a des périodes où les effectifs sont plus importants et d’autres où ils le sont moins, mais, globalement, on observe une grande stabilité.

Cette fluctuation des effectifs enregistrée au cours des 3 dernières années peut trouver son explication ailleurs que dans la qualité des programmes ou du personnel éducatif et entre autres dans la diminution du nombre d’enfants : les effectifs scolaires sont en baisse: fermeture de 2 classes à la rentrée scolaire de septembre 2006. 

A la rentrée scolaire de septembre 2007, il y a 144 enfants scolarisés en école primaire à Hauteville. En 1990, il y en avait 281.

Malgré cela, le centre social continue de concerner un grand nombre d’enfants : 

Statistiques Générales Enfants  -  CLSH + Bibliothèque

1er septembre 2006 - 31 août 2007  (Hors périscolaire)     







Présences par demi-journées

Usagers

Bibliothèque

Enfants

Filles
Garçons
Demi-journées de fonctionnement des activités
Mercredis

34 jours
68 demi-j
Petites vacances

24,5 jours
49 demi-j
Eté 2007

28 jours
56 demi-j

Présences en journées

x 2
TOTAL

86,5 jours

173 demi-j


118
116
TOTAL demi-journées de présence des enfants

420
546
498
498
1962
138

234 enfants 

participent aux activités du centre social

Sur un total de 234 enfants :

88  ne fréquentent que la bibliothèque

146  participent à plusieurs activités

Répartition par commune



Hauteville
125
53%
Lantenay
1


Cormaranche
37
16%
Hostiaz
2


Champdor
19
8%
Ruffieu
1


Thézillieu
18
7%
Montréal la Cluse
3


Corcelles
6
2%
Villeurbanne
1


Prémillieu
2
1%
St Didier sur Formans
2


Corlier
2
1%
Tenay
1


Aranc
0
0%
Brénod
4


Evosges
2

Lyon
1


Vieu d'Izenave
3





Le Petit Abergement
4





TOTAL
234 enfants



Les animations jeunesse : beaucoup de contraintes et des attentes peu perceptibles

Malgré les difficultés et les questionnements qui ont marqué la période du projet 2003-2007, il faut tout de même souligner que les animations jeunesse ont été effectives : différentes actions liées au Contrat Temps Libres ont été mises en place et ont donné des résultats plutôt satisfaisants au regard des objectifs fixés par le Projet Educatif Local.

CTL Nombre de présences 2003-2004-2005



Actions
2003
2004
2005
Public

Mercredis Evasion
270
373
358
enfants

Samedis gymnase
328
152
107
ados

Samedis Découverte

38
46
ados

Ados  vacances
49
68
103
ados

Ados camp été
10
11
8
ados

Quartiers été
50
86

tous

Mercredis ados

83
77
ados

Accueil ados soirées

0
0
ados

Echanges « Les Valériannes »
23
25
254
Enfants

Personnes retraitées

TOTAL
730
836
953


Ces activités ont été soutenues particulièrement par la CAF dans le cadre des Contrats Temps Libres qui aujourd’hui n’existent plus : ont été remplacés par les contrats « Enfance Jeunesse » dont notre territoire ne peut actuellement pas bénéficier. Les raisons tiennent essentiellement aux critères fixés par les pouvoirs publics, Hauteville n’étant pas, entre autres,  une zone prioritaire en matière d’intervention sociale.

2 : L’animation périscolaire : une situation complexe

Hauteville : 

A Hauteville, la mise en œuvre du dispositif d’animation périscolaire par le centre social, du fait de sa position d’opérateur de la Commune, s’inscrit dans un cadre organisationnel et pédagogique défini par la Commune.

Entre 2003 et 2006, les effectifs ont augmenté considérablement jusqu’à devenir pléthoriques. Depuis le début de l’année 2007, date à laquelle le centre social a mis en place une planification des inscriptions, les effectifs se sont stabilisés pour passer de 70 à 55 enfants en moyenne par jour


Nombre de présences d’enfants


2004
2005
2006
2007

Périscolaire Hauteville matin
1332
1157
1224


Périscolaire Hauteville midi
7850
7830
8603


TOTAL
9182
8987
9827
7700

estimation

pour 140 jours

Ce temps d’accueil et d’animation périscolaire reste malgré tout difficile à mettre en œuvre par une association et le dialogue entre la Commune d’Hauteville et le centre social devra être renforcé.

Champdor, Corcelles et Thézillieu

Le centre social organise également un accueil périscolaire sur les Communes de Champdor, Corcelles et Thézillieu.

Sur la base de conventions établies avec les Communes concernées, le centre social assure l’animation et la gestion de dispositifs d’accueil périscolaire matin, midi et soir.

L’accueil périscolaire représente un service pour les familles et contribue au maintien des écoles de village et donc à l’équilibre démographique des communes.

III : Les axes du projet 2007-2011

Au regard de ce qui ressort de l’analyse du territoire et du contexte local : 

· l’évolution socio-économique

· le point de vue des habitants

· l’évaluation du projet 2003-2007

nous avons pu voir apparaître un certain nombre d’enjeux qui  nous permettront de structurer notre projet autour de quelques thèmes et d’un ensemble d’actions qui tiendront compte à la fois : de la mission de base du centre social, des résultats du diagnostic, des attentes formulées par les différents acteurs et des orientations de la commune d’Hauteville.

Il s’agit d’abord d’enjeux liés au territoire, que nous  regrouperons autour de 4 thèmes : 

· Enfance et jeunesse

· Lien social

· Environnement culturel

· Développement local et actions au service des habitants

Il s’agit aussi d’enjeux liés à la structure elle-même : 

· L’image du centre social, la communication, le rayonnement…

· La problématique de l’intercommunalité

Nous devrons aussi poser un cadre pour l’évaluation qui se mettra en œuvre à partir de 2010, c’est à dire fixer un certain nombre de repères qui nous permettront de dire si nous avons avancé, ou pas, sur un point ou sur un autre.

Le tableau ci-après exposera, de manière synthétique, l’ensemble des actions que le centre social pourra proposer dans le cadre de son nouveau projet et sur la base de deux séries d’enjeux : 

· Les enjeux liés au territoire

· Les enjeux liés à la structure « centre social » dans le cadre de son évolution
La faisabilité des différentes actions ainsi que leurs critères d’évaluation ont été déterminés par le Conseil d’Administration, après concertation avec les différents acteurs et avec l’équipe du centre social lors des réunions de travail qui ont été programmées entre le 10 et le 25 octobre 2007.


1 – Enjeux liés au territoire

Les thèmes

Les enjeux
Les questions posées par les habitants
Les objectifs

Ce que le centre social peut apporter
Les actions
Critères de faisabilité

Conditions indispensables à la mise en œuvre de l’action
Critères d’évaluation

Ce qui nous permettra de dire, en 2010, si nous avons avancé sur cet enjeu

Enfance

et 

jeunesse


L’accessibilité des activités (centre aéré, périscolaire)
Faire en sorte que les activités destinées aux enfants soient réellement accessibles à tous


Revoir le projet éducatif du centre de loisirs

Travailler la tarification des activités au niveau intercommunal


Une volonté intercommunale

Une entente entre les communes extérieures à la Com Com et le centre social
L’existence d’un projet éducatif régulièrement actualisé

L’existence d’une tarification unique pour toutes les familles de la Com Com

L’augmentation des effectifs d’enfants des autres communes si une telle tarification existe


La garde des enfants (les horaires, l’absence de réseau de baby-sitter)
Prendre en compte la demande des parents dans leur désir de concilier vie familiale et vie professionnelle

Renforcer le travail en réseau en matière de garde d’enfants


Créer un réseau de garde occasionnelle des enfants

Harmoniser les horaires des dispositifs actuels de garde des enfants

Existence d’un réseau de garde occasionnelle

Existence d’un réseau partenarial autour de ce dispositif (Espace Enfance)

Existence d’un affichage identifié par les familles

Statistiques d’utilisation de ce dispositif : nbre de familles, nbre d’heures de garde


Le découragement des parents

Les problèmes d’autorité
Soutenir la fonction parentale

Valoriser le lien parent/enfant
Un espace parents/enfants, en collaboration avec l’Espace Municipal Petite Enfance, qui concernerait les enfants de plus de 6 ans

Groupes de parents autour des activités pour les enfants

Sorties familiales

Accompagnement des familles dans la mise en œuvre de projets de vacances


La collaboration avec l’Espace Enfance

La présence de bénévoles dans la mise en place et le suivi des actions
L’existence d’un document d’information sur l’espace parents/enfants

L’existence de temps de rencontre parents/enfants/intervenants

L’existence de rencontres spontanées entre des parents d’enfants de plus de 6 ans

La présence des parents dans les temps forts du centre de loisirs et des sorties familles : préparation des programmes, bilans de séjours

Le nombre de familles ayant participé aux sorties familiales

Le nombre de familles ayant élaboré un projet de vacances au sein du centre social

Les thèmes

Les enjeux
Les questions posées par les habitants
Les objectifs

Ce que le centre social peut apporter
Les actions
Critères de faisabilité

Conditions indispensables à la mise en œuvre de l’action
Critères d’évaluation

Ce qui nous permettra de dire, en 2010, si nous avons avancé sur cet enjeu

Enfance

et

jeunesse
Les incivilités à l’école

La réussite scolaire (résultats en baisse)


Mieux cerner les attentes des familles et des acteurs éducatifs

Re-définir les modalités d’animation du temps périscolaire
Actions en cours à re-définir : 

· animation périscolaire

· ateliers périscolaires


L’existence de temps de concertation institués entre les acteurs éducatifs particulièrement  dans le domaine de l’animation périscolaire

Avoir déterminé les besoins et les actions possibles


Le désoeuvrement des jeunes

L’absence de volonté d’implication chez les jeunes

L’absence de local et d’aire de jeux pour les jeunes


Identifier et prendre en compte les attentes spécifiques du public « jeune »


Elaboration d’ un 

schéma d’animation

jeunesse


L’intervention des services de l’Etat (DDJS) pour le pilotage de la phase de diagnostic : apport financier, accompagnement

La constitution d’un groupe de pilotage du diagnostic partagé associant les élus, le centre social et des partenaires intervenant dans le champ éducatif : les jeunes eux-mêmes, le collège, les associations sportives et culturelles et institutions diverses

L’implication de la collectivité dans la création d’un poste


La présence de jeunes dans le comité de pilotage

Nombre et implication des personnes aux différentes rencontres du comité de pilotage

Implication des différents partenaires dans l’élaboration de propositions de mise en œuvre

L’existence, en juin 2008, d’un schéma d’animation jeunesse à Hauteville qui précise les conditions de réussite d’une telle politique à travers différents scénarios de mise en oeuvre.



Les thèmes

Les enjeux
Les questions posées par les habitants
Les objectifs

Ce que le centre social peut apporter
Les actions
Critères de faisabilité

Conditions indispensables à la mise en œuvre de l’action
Critères d’évaluation

Ce qui nous permettra de dire, en 2010, si nous avons avancé sur cet enjeu

Lien social
L’isolement des personnes 

L’individualisme, la solitude

Le cloisonnement de la population

La solidarité


Contribuer à la lutte contre toutes formes d’isolement

Renforcer les activités fondées sur la rencontre interculturelle et intergénérationnelle

S’inscrire dans des actions de solidarité


Elargir l’activité du groupe « la détente joyeuse »

Journée des femmes et initiatives similaires

Ateliers adultes

Réseaux d’échanges

Participation à des actions de solidarité au niveau local ou national


Un apport bénévole renforcé


Existence d’un réseau d’échanges

Nombre d’actions de solidarité

Analyse statistique du public touché

Les thèmes

Les enjeux
Les questions posées par les habitants
Les objectifs

Ce que le centre social peut apporter
Les actions
Critères de faisabilité

Conditions indispensables à la mise en œuvre de l’action
Critères d’évaluation

Ce qui nous permettra de dire, en 2010, si nous avons avancé sur cet enjeu

Environnement culturel
Prédominance du sport et manque de pratiques culturelles ou d’actions culturelles au quotidien


Favoriser la rencontre interculturelle


Conversation américaine

Ateliers inter-culturels : cuisine, diaporamas…

Expositions sur des thèmes, des auteurs



Analyse statistique des différentes actions


De grand évènements concentrés uniquement sur la période estivale
Renforcer le partenariat autour d’évènements culturels locaux
Participation au festival « Terre d’encre » (en novembre 2008)

Accueil du Festival de Théâtre



Nombre et nature des actions organisées en dehors de la période estivale


Une bibliothèque vieillotte et pas adaptée aux attentes du public
Donner un nouvel élan à la bibliothèque
Renforcer le prêt de supports multimédia

Contes, animations autour du livre

Ateliers d’écriture

Clubs de lecteurs


Rénovation des locaux

Informatisation de la bibliothèque
L’augmentation du nombre de lecteurs

L’augmentation du nombre de jeunes parmi les lecteurs

L’évolution des locaux et du matériel


Les attentes des nouveaux retraités en matière de formation et d’activités culturelles


Prendre en compte les attentes des nouveaux retraités en matière de formation et d’activités culturelles


Rencontres sur des thèmes (la santé…)

Stages informatique et photo numérique


Modernisation de l’espace informatique
Nombre d’actions mises en place et leur fréquentation

L’évolution des locaux et du matériel

Les thèmes

Les enjeux
Les questions posées par les habitants
Les objectifs

Ce que le centre social peut apporter
Les actions
Critères de faisabilité

Conditions indispensables à la mise en œuvre de l’action
Critères d’évaluation

Ce qui nous permettra de dire, en 2010, si nous avons avancé sur cet enjeu

Développement local et services aux habitants
Le manque d’implication dans la vie associative, le manque de considération pour l’activité bénévole
Contribuer au développement et à la valorisation de la vie associative

Soutenir les initiatives des habitants


Services aux associations

Site internet inter-associatif

Participation au dispositif RAIA

Collectif Nantua, groupe « Paris au mois d’août »

L’existence d’un site internet inter-associatif

Le nombre d’actions collectives en direction des associations (formations)

L’existence de nouvelles initiatives des habitants




Les déplacements sur le Plateau et à l’extérieur


Une réflexion partagée sur la question des transports sur le Plateau


Information des gens sur les moyens de transport

Organisation d’un réseau de co-voiturage


Implication de bénévoles



L’accès aux droits et aux services
Contribuer à l’insertion professionnelle

Favoriser l’accès aux droits et à l’insertion sociale


Relais emploi

Permanences sociales

Services aux usagers

Analyse statistique des services

2 – Enjeux liés à la structure

Les thèmes

Les enjeux
Les questions posées par les habitants
Les objectifs

Ce que le centre social peut apporter
Les actions
Critères de faisabilité

Conditions indispensables à la mise en œuvre de l’action
Critères d’évaluation

Ce qui nous permettra de dire, en 2010, si nous avons avancé sur cet enjeu

L’image

du 

centre social
La vétusté des locaux 

(à l’exception de l’accueil)


Réhabiliter les locaux

Mettre le bâtiment principal en valeur, le rendre plus convivial


Des travaux de mise aux normes et de réhabilitation
Une volonté municipale

Des travaux
Réalisation de travaux

Analyse de la fréquentation du centre




La communication
Mieux faire savoir ce que fait le centre social
Formation aux techniques de communication pour le personnel et l’équipe associative

Réalisation d’une plaquette d’information plus attrayante


Soutien de la Commune dans la communication : 

Fléchage en ville

Affichage

Encarts dans bulletin municipal

Etc…
Existence d’un fléchage en ville

Existence d’une plaquette d’information adaptée aux exigences actuelles : couleurs, forme …

Analyse des lieux de diffusion de la plaquette




L’image du centre social : 

· Le nom : « centre social et culturel»

· Le flou sur sa vocation première 

· L’image de « service communal »


Améliorer l’image du centre , de son projet et de son association
Un événement à concevoir pour 2008 autour des 20 ans du centre social ?

Un concours sur le nom à donner au centre social…



Existence d’un autre nom pour le centre social

Analyse des actions et de leurs résultats



L’INTER-

COMMUNALITE
L’accès aux services et activités  dans des conditions d’égalité entre tous les habitants


Harmoniser les services et activités proposés sur tout le territoire
Rencontres avec les élus communautaires

L’existence d’un projet intercommunal

Quelques-uns des points forts du projet : 
La prise en compte des attentes spécifiques du public « jeune »

Plusieurs pistes d’actions ont été abordées par les partenaires lors des réunions des commissions « projet » :  

· un lieu de vie pour les jeunes dans le périmètre du gymnase qui est un lieu bien identifié et apprécié par les jeunes. Il pourrait être intéressant d'investir, à proximité du gymnase, dans un lieu de vie où les jeunes auraient la possibilité de se réunir, de discuter, de trouver de l'information, tout en étant encadrés par 1 ou 2 animateurs salariés du CSC. Ce lieu pourrait devenir à terme un point d'appui au montage de projets et d'actions impliquant des jeunes : participation à des manifestations locales, organisation d'un voyage, d'une sortie, etc.

· la constitution d’ une « commission consultative de jeunes », une attente de la municipalité qui souhaiterait que le centre social soit à l'origine de cette action. Il paraît difficile aujourd'hui de créer de toutes pièces cette structure dont les jeunes ne voient visiblement pas l'intérêt. En revanche, on pourrait envisager qu'une initiative de ce type puisse voir le jour à court ou moyen terme s'il existe, au préalable, les conditions favorables à l'expression des attentes des jeunes et au montage de projets (lieu de vie, encadrement professionnel, informations mises à disposition, etc.).
En effet, avant d’envisager la mise en place d’actions,  il nous paraît indispensable de mettre en œuvre un travail de concertation entre les différents acteurs qui interviennent auprès du public « jeunes » : élus, associations, mission locale, services sociaux et de prévention, établissements scolaires, et les jeunes eux-mêmes afin de pouvoir procéder à une analyse des actions conduites et envisager le positionnement du centre social dans ce qu’on pourrait appeler un schéma d’animation jeunesse sur Hauteville.
Elaboration d’ un schéma d’animation jeunesse : Présentation et contexte de l’action : 

Le centre social et culturel d’Hauteville a vocation à développer son projet auprès de l’ensemble de la population d’Hauteville et du plateau.

Aujourd’hui son projet est très ancré auprès des enfants et des adultes. Son action auprès des jeunes s’est progressivement réduite et est aujourd’hui interrogée.

Dans le cadre du renouvellement du projet, un certain nombre d’attentes et  d’enjeux ont été pointés pour une action renforcée en direction de la jeunesse.

Un premier échange, entre la commune, le centre social et la Direction départementale Jeunesse et Sport a confirmé cet enjeu.

Pour cela, il est nécessaire qu’une réflexion soit approfondie entre les acteurs du centre social, les élus locaux et les partenaires pour analyser ensemble le contexte et les enjeux ; formaliser les grandes lignes d’une politique jeunesse du territoire et en établir les conditions de mise en oeuvre.

Dans cette perspective, la Fédération des Centres sociaux et le Centre social et culturel d’Hauteville co-piloteront ensemble cette démarche de réflexion et de diagnostic en lien étroit avec les élus locaux. La Fédération  des Centres Sociaux en assurera le portage méthodologique. 

Objectifs de l’action :

· Etablir un diagnostic partagé, en lien avec la collectivité et les divers partenaires du PEL, sur la réalité de la vie des adolescents et des jeunes de 13 à 21 ans sur le plateau d’Hauteville, leurs attentes, leurs besoins.

· Accompagner les acteurs du centre social et leurs partenaires dans l’élaboration d’une politique « jeunesse » pour Hauteville et le plateau.

· Formuler des conditions de réussite de cette politique jeunesse et établir différents scénarios de mise en oeuvre.

Modalités de mise en œuvre : 

· Mise en place d’un comité de pilotage du diagnostic partagé associant les élus, le centre social et les divers partenaires du champ éducatif.

· Réalisation d’un diagnostic partagé sur la réalité des jeunes dans le territoire.

· Restitution du diagnostic

· Rencontre et analyse d’expériences de politique jeunesse ou de projet Jeunesse d’autres territoires pour élargir le « champ des possibles » et accompagner la réflexion des acteurs locaux.

· Elaboration de scénarios et formulation de conditions de réussite d’une mise en oeuvre d’une politique jeunesse à partir du centre social.

Public(s) cible(s) :

· Les acteurs du centre social salariés et bénévoles.

· Les élus locaux (commune d’Hauteville et communauté de communes)

· Les partenaires actuels ou potentiels du champ éducatif d’Hauteville et du plateau : collège, associations sportives ou culturelles.

· Jeunes du plateau.

Lieux de réalisation : Canton d’Hauteville

Durée de l’action : Décembre 2007 à Juillet 2008
Méthode dévaluation prévue pour l’action : 

· Un temps d’évaluation faite au sein du comité de pilotage du suivi de la démarche.

· Un point d’évaluation avec le centre social, la commune d’Hauteville et la DDJS pour statuer sur les modalités de mise en œuvre.

Critère d’évaluation : 

· Nombre et implication des personnes présentes aux différentes rencontres du comité de pilotage.

· Implication des divers partenaires dans l’élaboration de propositions de mise en oeuvre.

Davantage d’initiatives à caractère culturel

Un nouvel élan pour la bibliothèque

La bibliothèque est municipale ; elle est pourtant gérée au quotidien par la ou les personnes assurant l'accueil au centre social. Il n'y a donc ni personnel spécialisé ni bénévole aujourd'hui impliqué dans l'activité « bibliothèque. »

Les locaux sont vétustes et le service non informatisé. Le partenariat avec la Bibliothèque Départementale de Prêt fonctionne bien et c'est le seul équipement de ce type ouvert au public du Plateau d'Hauteville. De façon générale, cet outil n'est pas suffisamment valorisé et sa fréquentation pourrait être plus importante au regard de la population du territoire.

Afin de donner un nouvel élan à cet équipement, plusieurs conditions semblent être nécessaires :

· rénover les locaux

· disposer d'un personnel qualifié et spécifique à cette activité

· développer les partenariats et les animations autour du livre

· informatiser le service et l'étendre à d'autres supports de communication : CD, DVD, etc.

Le soutien et la valorisation de la vie associative

 Projet d’Espace Numérique associatif

En partenariat avec l’Association « Cormarinca.com », il s’agit de créer un lieu collectif où les associations du Plateau d’Hauteville pourraient, à travers les technologies actuelles, créer des outils de communication au service de leur activité.

1 – Création d’un « portail internet » associatif : chaque association adhérente aura un site internet de qualité professionnelle et pourra donc être visible sur le « web « .

Il s’agira d’une sorte de forum virtuel des associations, sur lequel les habitants du Plateau pourront connaître les activités de chacune d’entre elles : tarifs, infos pratiques, reportages (textes, photos, vidéos, interviews…)

2 – Approche des technologies numériques : l’Espace Numérique Associatif servira de base à l’initiation aux techniques numériques pour tous.

3 – Partage de moyens et de savoir au profit de tous : le développement des technologies numériques se fait essentiellement par l’investissement individuel ; il serait intéressant qu’une appropriation collective de ces moyens puisse se mettre en place, ainsi qu’une réflexion collective sur les évolutions technologiques et sur l’internet.

Pôle ressources vie associative

Le centre social, à travers sa Fédération, est partenaire du RAIA-01 (Réseau d’Accueil et d’Information aux Associations de l’Ain). Dans les années à venir, les actions d’accompagnement des associations seront développées : mise à disposition de documentation, de locaux et de matériel, d’outils bureautiques et informatiques, aide à la gestion, à la fonction employeur, aide à la réalisation de supports de communication.

L’accès aux services et activités pour tous les habitants de la Communauté de Communes

L’intercommunalité existe dans la réalité mais pas dans le schéma politique local. 

Sans dépouiller les communes de leurs prérogatives dans un certain nombre de domaines, l’intercommunalité pourrait au minimum être étudiée pour certaines actions comme enfance/jeunesse et services à la population, afin de maintenir, sur le territoire, l’accès aux activités pour tous et dans les mêmes conditions.

Lors des rencontres que les administrateurs du centre social ont pu avoir avec les élus communautaires, la question de l’intercommunalité était toujours évoquée, mais avec quelques réserves.

La complexité  de la mission du centre social est sans doute pour beaucoup dans cette hésitation : en effet, un centre social développe des actions selon un positionnement particulier : 

· Proximité avec les élus

· Proximité avec les habitants

· Mission intergénérationnelle

· Mission d’intérêt général

· Présence d’une équipe professionnelle

· Des statuts différents (associatif, communal, intercommunal, CCAS …)

Un projet social intercommunal n’est peut-être pas encore à l’ordre du jour, mais peut-être pourrait-il au moins être évoqué malgré la proximité des élections municipales qui rend nécessairement plus difficile la mise en débat de cette question.

ANNEXE 1

Tarifs des activités
Prenons l’exemple de la tarification du centre aéré des vacances scolaires : 

La grille de tarifs s’établit comme suit : 

Tarifs par journée / enfant     ANNEE 2007

CAT
QF
Prix de journée
Conseil Général
Prestation

CAF
Bons vacances
Prix réel

Journée
Logistique
Subvention

Commune résidence

Subvention

Commune

Hauteville
Prix de journée 

FAMILLES

communes participantes
Prix de journée 

FAMILLES

communes non participantes
Prix de journée 

FAMILLES

Hors 

Com Com

1


< 345
63
2.76
2.96
7.20
50.08
20
22.08
8.00
11
20

2


346 à 585
63
2.76
2.96
5.90
51.38
20
21.38
10.00
13
20

3


586 à 690
63
2.76
2.96
4.00
53.28
20
21.28
12.00
15
20



4
> 691


63
2.76
2.96

57.28
20
23.28
14.00
17
20

* en bleu, tarif forfaitaire des mercredis Evasion

Certaines communes ont accepté de participer financièrement au fonctionnement de l’activité et donc d’alléger la charge des familles : Hauteville, bien sûr, mais aussi Corcelles, Thézillieu et Prémillieu.

Les enfants de ces communes bénéficient donc tous des mêmes tarifs et chaque commune participante a versé au centre social 21.14 € par journée/enfant pour l’année 2006. Pour l’année 2007, elles participent à hauteur de 22 € (moyenne des 4 catégories).

Pour les enfants de Cormaranche, Champdor, Aranc et Corlier, qui ne participent pas aux frais de fonctionnement de l’activité, le Conseil d’Administration s’est trouvé dans l’obligation, en 2005 et 2006, de facturer aux familles des sommes correspondant au prix de revient de l’activité, (aides publiques déduites) ce qui a eu pour effet de fermer l’accès de ces enfants au centre aéré. 

Devant cet état de fait, le Conseil d’Administration a décidé, en 2007, de facturer aux familles des communes non participantes un tarif proche de celui pratiqué pour les familles d’Hauteville et d’adresser, aux communes concernées, un mémoire de frais assorti d’une demande de participation.

Activités en direction de l’enfance : les aides publiques en 2007

Prestation CAF : 

0.41 cts par heure de présence d’enfant, mais pour 90 % d’entre eux (estimation de la proportion d’allocataires) soit une prestation réelle de 0.37 € par heure, et 2.96 € par journée/enfant.

La prestation est versée pour les mercredis, les vacances et le périscolaire du matin et du soir. Pour ce qui concerne le périscolaire du midi, elle n’est versée que si le temps d animation atteint ou dépasse une heure et si le centre respecte les normes d’encadrement fixées par les services de l’Etat : 50 % de personnel diplômé, un animateur pour 14 enfants maximum.

La CAF verse cette aide quelque soit le lieu de résidence des enfants.

Conseil Général de l’Ain : 

Verse une aide pour les enfants domiciliés dans le département de l’Ain.

L’aide est versée par année scolaire.

Pour 2006-2007 : 

Journée avec repas : 
2.76 €

Demi-journée avec repas : 
2.76 €

Journée sans repas : 
1.39 €

Demi-journée sans repas : 
1.11 €

Ville d’Hauteville : 

Verse une subvention générale au centre social, dont une partie est affectée au secteur enfance.

Verse également une aide aux familles domiciliées sur le territoire communal : 

Mercredis et petites vacances : 2 € par journée et 1.10 € par demi-journée (le quotient familial n’est pas pris en compte)

Vacances d’été : deux catégories de revenus sont prises en compte : 

Cat 1 :              centre aéré : 5.20 € par journée – Camp : 7.5 € par journée

Cat 2 à 4 :        centre aéré : 4.40 € par journée – Camp : 7.20 € par journée

Communes de Corcelles, Thézillieu et Prémillieu : 

Toutes catégories : 22 € par journée

ANNEXE 2

PHOTOGRAPHIE DES CENTRES SOCIAUX de L’AIN

Centre ressources SERACS

http://www.seracs.org
Voici la synthèse d’une enquête réalisée en 2004 auprès des 17 Centres Sociaux de l’Ain, soit 12 % de l’ensemble de  la Région.

Les activités

· 7 800 adhérents investis dans la vie des centres et/ou bénéficiant des services proposés (soit 518 adhérents par centre social)

· 126 associations accueillies (services divers, projets en commun…)

· 53 % des centres sociaux porteurs d’actions multimédia

· 20 structures à destination de la « petite enfance » dans les centres sociaux (2 relais assistantes maternelles, 3 CLSH maternels, 9 crèches / haltes-garderies, 6 lieux d’accueil parents/enfants)

· 29 % centres développant des actions en direction des personnes âgées

· 82 % des centres sociaux initiateurs ou co-animateurs d’une fête de quartier (Reyssouze, Vennes, Ambérieu, Trévoux…)

· 23 % des centres porteurs ou co-rédacteurs d’un journal de quartier (Vennes, Ambérieu…)

Les emplois

· 488 emplois pour 16 centres soit 30 emplois en moyenne par centre
· 170 équivalents temps plein soit 10,5 ETP en moyenne par centre
La vie associative

On dénombre 270 administrateurs investis dans les centres sociaux associatifs soit 18 en moyenne par centre social
Les femmes sont majoritaires dans les postes à responsabilité : 53 % aux postes de président et 73 % aux fonctions de trésorier.

Une moyenne d’âge des administrateurs plus faible que la moyenne régionale : 50 ans pour les président(e)s et 49 ans pour les trésorier(e)s (contre 55 ans au niveau régional).

Un renouvellement important des postes à responsabilité : 83 % des présidents et 73 % des trésoriers sont en poste depuis 5 ans au plus. Ceci peut traduire une vitalité associative importante mais aussi peut être une certaine usure des bénévoles dans ces fonctions.

Une implication forte de bénévoles : 2 200 heures de bénévolat d’activité par centre et 840  heures de bénévolat d’administrateurs par centre.

Les finances

Le budget moyen des centres est de 452 000 euros, dont les produits sont assurés par :

· la collectivité locale pour 39 %

· la C.A.F. pour 31 %

· les usagers pour 10 %.
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